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Le Mouvement autonome et solidaire 
des sans-emploi (MASSE) est un réseau 
québécois de groupes de défense des 
droits des chômeurs et des chômeuses 
qui luttent pour la mise en place d’un 
régime d’assurance-chômage juste, 
universel et non discriminatoire. Nous 
croyons que toute personne en chô-
mage doit se voir garantir un revenu de 
remplacement, lui assurant respect et 
dignité.



 REVENDICATION 1  REVENDICATION 1 

UNE NORME D’ADMISSIBILITÉ 
UNIQUE DE 350 HEURES OU 13 
SEMAINES DE TRAVAIL

	√ Pour adapter le régime d’assurance-
chômage aux nouvelles réalités du 
marché du travail ;

	√ De manière à éliminer la référence 
injustifiée au taux de chômage régional ;

	√ Pour favoriser l’accessibilité des 
travailleurs et des travailleuses à temps 
partiel à une protection de revenu en cas 
de chômage.



 REVENDICATION 2  REVENDICATION 2 

UN TAUX DE PRESTATIONS 
D’AU MOINS 70% BASÉ SUR 
LES 12 MEILLEURES SEMAINES 
DE TRAVAIL AVEC UN SEUIL 
MINIMUM DE 500$ PAR 
SEMAINE

	√ Pour protéger les prestataires contre 
l’appauvrissement et l’endettement en 
leur assurant un revenu viable durant 
leur recherche d’emploi ;

	√ Afin d’atténuer l’impact des semaines 
moins rémunératrices sur le montant des 
prestations.



 REVENDICATION 3  REVENDICATION 3 

50 SEMAINES DE PRESTATIONS 
SANS ÉGARD AUX HEURES 
TRAVAILLÉES OU AU TAUX DE 
CHÔMAGE

	√ Afin d’offrir aux prestataires le temps 
nécessaire pour chercher un emploi à 
la hauteur de leurs compétences et de 
leurs besoins ;

	√ Pour éliminer le « trou noir » pour 
les travailleurs et les travailleuses 
de l’industrie saisonnière, le travail 
saisonnier étant une réalité inhérente à 
l’économie canadienne.



 REVENDICATION 4  REVENDICATION 4 

L’ABOLITION DES EXCLUSIONS 
TOTALES 

	√ De manière à rétablir le droit aux 
prestations en cas de départ volontaire 
ou d’inconduite ;

	√ Pour respecter le droit à la liberté des 
chômeurs et des chômeuses de choisir 
leur travail — ou  de le quitter — sans 
mettre à risque leur intégrité physique et 
psychologique ;

	√ Afin de restaurer un équilibre dans les 
relations de travail.



 REVENDICATION 5  REVENDICATION 5 

L’ACCÈS AUX PRESTATIONS 
INDÉPENDAMMENT DE TOUTE 
ABSENCE SUR LE MARCHÉ DU 
TRAVAIL LIÉE À LA GROSSESSE  
ET AUX RESPONSABILITÉS 
PARENTALES

	√ Pour atténuer l’appauvrissement des 
femmes qui doivent s’absenter de leur 
travail suite à la naissance d’un enfant ;

	√ Afin de mettre fin à la discrimination 
systémique envers les femmes dans le 
régime d’assurance-chômage.



	√ Action-Chômage Côte-Nord

	√ Action-Chômage Kamouraska

	√ Action Dignité Lanaudière

	√ Action Populaire  
Rimouski-Neigette

	√ ADDS Rive-Sud

	√ Aide et soutien aux 
travailleuses et travailleurs 
des secteurs saisonnier

	√ Comité Chômage de  
l’Est de Montréal

	√ Droits Devant / Érable

	√ L.A.S.T.U.S.E. du Saguenay

	√ Mouvement Action-Chômage 
de Montréal

	√ Mouvement Action-Chômage 
de Trois-Rivières

	√ Mouvement Action-Chômage 
Lac-St-Jean

	√ Mouvement Action-Chômage 
Pabok (Gaspésie-Îles-de-la-
Madelaine)

	√ Mouvement d’Action 
Solidaire des Sans-Emploi 
des Chenaux

	√ Mouvement des Chômeurs et 
Chômeuses de l’Estrie

	√ Regroupement de défense 
des droits sociaux 
Drummond

	√ Regroupement des  
sans-emploi de Victoriaville

LE MASSE RASSEMBLE 


